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Question n° 16 

Extrait du Registre des délibérations du Conseil Municipal 

Nombre de Conseillers d’après la Loi ...................................................................... 33 

Nombre de Conseillers en exercice .......................................................................... 33 

Nombre de Conseillers présents ...............................................................................  30 

Nombre de Pouvoirs .................................................................................................     3 

Nombre de Votants …............................................................................................... 33 

Extrait de la délibération affiché le 15 Décembre 2015 

L’an deux mille quinze, à dix huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 17 Novembre 2015, le Conseil Municipal s’est réuni dans la 
Salle des Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 

Appel nominal : 

Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Dominique THINNES,                     
Corinne LEVILLAIN, Jean-Luc GONFROY,  Gilbert FOURNIER, Virginie LAMBERT, 
Emmanuel DELINEAU, Gérard DELAHAYS, Jean-Pierre QUEMION,                     
Philippe KWIATKOWSKI, Patricia DUVAL, Pascal LEFEBVRE,                                  
Marie-Christine BASSET, Frédéric PATROIS, Marie-Paule DESHAYES,                    
Sophie CAPELLE, Karine LOUISET,  Estelle FERRON, Stéphanie ONFROY,       
Alexandre MORA, Juliette LOZACH, Fabienne MALANDAIN, Martine LESAUVAGE, 
Pascal DUMESNIL, Nada AFIOUNI, Jérôme DUBOST, Aurélien LECACHEUR,       
Gilles LEBRETON. 

Excusés ayant donné pouvoir : 

Olivier LARDANS (Pouvoir à Virginie LAMBERT), Valérie LEDOUX  
(Pouvoir à Gérard DELAHAYS), Nordine HASSINI (Pouvoir à Jérôme DUBOST).  

Désignation du Secrétaire de séance : 

Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance à l’unanimité. 
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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 

LUNDI 14 DECEMBRE 2015 

 

QUESTION : n° 16  2-1 

OBJET : Enquête Publique - Aménagements hydrauliques sur le bassin versant du 
Centre Commercial La Lézarde – Avis du Conseil Municipal 

RAPPORTEUR : Monsieur Dominique THINNES 

 

 

La CO.D.A.H a présenté à Monsieur le Préfet de Seine Maritime une demande pour 

effectuer des aménagements hydrauliques sur le bassin versant du Centre Commercial de La 

Lézarde.  

En effet, la CO.D.A.H souhaite restructurer le réseau eaux pluviales du Centre 

Commercial. Le réseau de ce secteur, de type séparatif, n’a pas la capacité d’absorber les débits lors 

d’évènements pluvieux majeurs ce qui entraine des débordements en différents points du site. Afin 

de résoudre les problèmes d’inondation et de limiter les rejets d’eaux pluviales dans La Lézarde, la 

création de deux bassins de stockage-restitution de 250m3 et 3200m3 et le renforcement des 

réseaux ont été préconisés. 

Un projet d’agrandissement du bassin situé sous AUCHAN avec un passage de 3600 à 

8600m3 de volume utile est également actuellement en réalisation sur la zone du projet. 

Le présent dossier loi sur l’Eau est cadré par les rubriques issues du Code de 

l’Environnement : Rubrique 1110, 2150, 3230,3240. Ce dossier est instruit par les services de l’Etat 

en Autorisation loi sur l’Eau. 

Trois sites ont également été déterminés pour la mise en place d’ouvrage hydraulique 

douce de type « haies sur talus » sur le coteau en amont de la zone pavillonnaire  de l’Avenue Foch. 

L’objectif est de stopper les ruissellements et d’assurer un micro stockage (hauteur 

maximum des ouvrages de 40 cm) pour assurer à la fois une infiltration et un acheminement des 

eaux en point bas. 

Le dossier précise que le projet induira peu d’impact négatif sur l’environnement. En 

effet, le but premier est d’améliorer la gestion du ruissellement de l’eau pluviale sur le secteur. Les 

rejets dans la Lézarde seront mieux gérés. Les phénomènes d’inondations liées aux pluies 

décennales seront évités. La qualité des eaux de rejet dans le milieu naturel ne sera pas dégradée. 



Cette demande est soumise à enquête publique en application de la législation relative 

au Code de l’Environnement. 

Cette Enquête Publique a débuté le 16 Novembre 2015 et se poursuivra jusqu’au 16 

Décembre 2015 inclus. 

Dans ce cadre, Monsieur le Préfet de la Seine-Maritime invite notre Conseil Municipal à 

émettre un avis sur la requête de la CO.D.A.H. 

Le projet a été présenté en Commission Urbanisme du 18 Covembre 2015 et a reçu un 

avis favorable à l’unanimité. 

Par conséquent, je vous propose d’émettre un avis favorable sur la 

demande présentée par la CO.D.A.H. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte le rapport 

présenté ci-dessus à l’unanimité. 

Ainsi délibéré, les jour, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme au registre dûment signé. 

          Le Maire, 


